
L'État impose-t-il des exigences en matière de qualifications ou
formations pour les salariés subventionnés ?

Réponse courte

Oui, l'État luxembourgeois impose des exigences spécifiques de qualifications et de formations selon le type de

subvention. Ces conditions sont définies par les articles L.541-1 à L.543-28 du Code du travail et varient selon le

dispositif : CIE, CAE, aides à l'embauche des chômeurs âgés (plus de 45 ans) ou mesures pour travailleurs

handicapés. Le non-respect de ces exigences entraîne le refus ou le retrait de la subvention.

Définition

Les salariés subventionnés sont des personnes dont l'emploi bénéficie d'une aide financière étatique selon l'article

L.631-2 du Code du travail. Ces aides visent l'insertion professionnelle de publics spécifiques : jeunes, seniors,

chômeurs longue durée ou personnes handicapées. Les subventions sont accordées sous conditions strictes de

qualification et de formation définies par la loi.

Conditions d’exercice

Les conditions varient selon le dispositif :

CIE (art. L.543-1) : inscription à l'ADEM, moins de 30 ans, niveau de qualification maximal BAC+2

CAE (art. L.543-15) : inscription à l'ADEM, moins de 30 ans, secteur public/associatif uniquement

Aide embauche seniors (art. L.541-1) : inscription ADEM minimum 1 mois, plus de 45 ans

Travailleurs handicapés (art. L.562-1) : reconnaissance officielle du statut, formation adaptée au poste

L'employeur doit vérifier et documenter ces conditions avant toute demande.

Modalités pratiques

Le dossier de demande doit contenir :

Justificatifs des qualifications (diplômes, certificats)

Attestation d'inscription ADEM

Plan de formation si requis par le dispositif

Contrat de travail conforme

Description détaillée du poste
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_541-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_543-28
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_631-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_543-1
https://adem.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_543-15
https://adem.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_541-1
https://adem.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_562-1
https://adem.public.lu/


La demande est à déposer auprès de l'ADEM selon l'article L.631-2.

Pratiques et recommandations

Pour sécuriser l'obtention et le maintien des subventions :

Vérifier l'éligibilité avant l'embauche

Constituer un dossier complet avec tous les justificatifs

Mettre en place un suivi des obligations de formation

Conserver les preuves de respect des conditions

Consulter régulièrement les mises à jour légales

Cadre juridique

Code du travail :

Art. L.541-1 à L.541-8 : Aides à l'embauche des chômeurs

Art. L.543-1 à L.543-14 : Contrat d'initiation à l'emploi

Art. L.543-15 à L.543-28 : Contrat d'appui-emploi

Art. L.562-1 à L.562-10 : Travailleurs handicapés

Art. L.631-2 : Fonds pour l'emploi

Règlement grand-ducal du 31 octobre 2018 relatif aux mesures d'aide à l'emploi

Le non-respect des exigences de qualification entraîne non seulement le retrait de la subvention mais aussi des sanctions

administratives selon l'article L.631-2(4). Une vigilance particulière est requise sur la documentation et le suivi des conditions.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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